INFORMATIONS GENERALES SUR LE PALUDISME

Le paludisme qui, autrefois était extrêmement répandu, est désormais confiné aux régions tropicales les plus pauvres d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine. Depuis quelques années, cette maladie est réapparue dans certaines régions où elle avait été éradiquée. A l’échelle mondiale, on enregistre chaque année au moins 300 millions de cas aigus de paludisme, dont plus d’un million se soldent par un décès. La grande majorité des infections et des décès d’origine paludéenne sont enregistrés en Afrique subsaharienne.

Le paludisme est causé par des parasites microscopiques (protozoaires) qui sont transmis d’une personne à l’autre par les moustiques femelles anophèles. Les moustiques mâles ne transmettent pas la maladie car ils se nourrissent uniquement de sucs végétaux. On dénombre environ 380 espèces  de moustiques anophèles dont 60 peuvent transmettre le parasite. Il existe aussi 4 autres espèces de parasites du paludisme susceptibles d’infecter l’être humain. Le plus mortel (P. falciparum) est l’espèce dominante en Afrique, ce qui explique en partie le taux de mortalité élevé dans cette région.

Les moustiques anophèle « infectant » piquent un individu et lui inoculent les parasites du paludisme par leur salive. Les parasites migrent dans l’organisme par la circulation sanguine jusqu’au foie où ils se développent et se multiplient pendant une période allant d’une à trois semaines. Les nouveaux parasites produits dans le foie pénètrent à nouveau dans le sang où ils infectent les globules rouges. Ils commencent alors à se multiplier à un rythme extrêmement rapide, détruisant les cellules qu’ils ont infecté. C’est à ce stade que l’individu contaminé commence à tomber malade.

Les premiers symptômes du paludisme sont une sensation générale de malaise, habituellement accompagnée de fièvre, de douleurs et souvent de maux de tête. Le paludisme peut aussi provoquer d’autres symptômes. On le surnomme alors «le grand imitateur» car il se confond avec des maladies courantes et le paludisme n’est pas soigné en tant que tel. Le paludisme non soigné peut engendrer une anémie sévère, des lésions organiques, des convulsions, le coma et la mort. Le diagnostic du paludisme repose sur les symptômes cliniques, et si possible, l’examen microscopique d’échantillons sanguins. Le paludisme simple peut être habituellement soigné par des antipaludiques que l’on peut se procurer dans les centres de santé, les pharmacies et les magasins. Malheureusement, dans de nombreuses régions, les parasites ont acquis une résistance aux médicaments les plus courants et les moins chers. Dans ces régions, les patients doivent être traités à l’aide d’antipaludiques ou d’associations médicamenteuses plus coûteux. Les patients atteints de paludisme grave doivent être hospitalisés.


Des innovations techniques datant des années 30 et 40, comme la découverte de la chloroquine — un antipaludique bon marché et celle des propriétés insecticides du DDT — ont incité les experts à penser que le paludisme pouvait être éradiqué.  Entre 1955 et 1969, les campagnes d’éradication du paludisme reposant sur la pulvérisation de DDT à l’intérieur des habitations, le traitement à la chloroquine et une surveillance active des cas a permis d’éliminer ou de réduire  considérablement l’incidence de la maladie en Amérique du Nord, en Europe, dans l’ex-Union soviétique et dans certaines régions d’Asie et d’Amérique latine. En Afrique, des mesures d’éradication du paludisme n’ont pu être mises en place que dans un petit nombre de pays dotés de l'infrastructure et des ressources nécessaires pour soutenir les campagnes. Il était prévu d’étendre les mesures d’éradication à d’autres pays africains lorsqu’ils posséderaient l’infrastructure et les ressources nécessaires. Malheureusement, avant d’en arriver là, la résistance des parasites à la chloroquine, la résistance des moustiques au DDT et la perte de confiance à l’égard de la stratégie de la campagne ont conduit à abandonner l’effort d’éradication du paludisme.

L’intérêt manifesté par la communauté internationale pour les activités de recherche et de lutte dans le domaine du paludisme et les fonds consacrés à cette fin se sont amenuisés au cours des années 70 et 80, de même que les dépenses consacrées au secteur social dans de nombreux pays. Il en est résulté une augmentation de la charge de morbidité liée  au paludisme et une réémergence de cette maladie dans les zones que l’on croyait libérées du paludisme. Cette situation a été aggravée par la résistance croissante des parasites à la chloroquine et aux autres antipaludiques, la détérioration des soins de santé et des infrastructures connexes, les migrations, les changements climatiques et l’évolution de l’utilisation des sols et des modes d’habitat. Dans ce contexte peu a réjouissant, des progrès tant scientifiques que programmatiques ont toutefois été réalisés dans certains secteurs.

Au début des années 90, la communauté internationale a reconnu que l’on avait trop longtemps traité à la légère le problème du paludisme, que l'on pouvait mettre fin à la résurgence de cette maladie et alléger considérablement la charge de morbidité. A cette fin, il fallait renforcer les systèmes de santé, faire participer les communautés à une mise en pratique au niveau local, à la promotion et à l’utilisation de la technologie existante, et augmenter considérablement les investissements dans la recherche. Au cours des années 90, cette approche a suscité un enthousiasme croissant.  Du coup, on a vu s’accroître le potentiel des régions et des nations prêtes à repartir à l’assaut du paludisme. C’est ce mouvement de fond qui a conduit au lancement, en 1997, de l’initiative « Faire reculer le paludisme ».

• Faire reculer le paludisme est un partenariat lancé par l'OMS, le PNUD, l'UNICEF et la Banque Mondiale en 1998, qui cherche à travailler avec des gouvernements, d'autres agences de développement, des ONG et le secteur privé, afin de réduire les coûts humains et socio-économiques du paludisme.
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